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Biskra le : 06/01/2026                                                                                           Réf :  03/ARU/2026 

À l’attention de Monsieur le Directeur Général Autorité de Régulation de la Poste et des 

Communications Électroniques (ARPCE) Alger, Algérie 

Objet : Demande d’informat ion concernant le cadre réglementaire de la Bande des Citoyens (CB - 27 
MHz). 

Monsieur le Directeur Général,  

          L'Union des Amateurs Radio Algériens (ARU), dont le siège est situé à la Maison de jeunes 

NEDJAR Mohamed Tahar à Biskra, œuvre pour le développement et l'encadrement des activités 

radioélectriques au niveau national. 

          Dans le cadre de nos activités d’information et d’orientation, notre association est régulièrement 

sollicitée par des citoyens algériens souhaitant pratiquer la "Bande des Citoyens" (communément 

appelée CB ou 27 MHz). Ces derniers nous interrogent sur les conditions légales d'acquisition, de 

détention et d'utilisation de ces équipements sur le territoire national.  

         Afin de fournir des réponses précises et conformes à la législation en vigueur, nous sollicitons 
votre haute bienveillance pour nous éclairer sur les points suivants : 

1. Le cadre lég islatif actuel : Quelles sont les références des textes (Lois ou Décrets exécutifs 

publiés au Journal Officiel) régissant spécifiquement la bande 27 MHz en Algérie ?  

2. Régime d’utilisation : L’usage de la CB est-il soumis à une autorisation préalable, à une 

simple déclarat ion, ou est-il strictement réservé à certains secteurs ? 

3. Importation et Homologation : Quelles sont les normes techniques imposées pour 

l'homologation de ces appareils par vos services ? 

         Nous souhaitons pouvoir orienter ces passionnés vers un usage légal et ordonné des fréquences, 
évitant ainsi toute infraction à la réglementation des télécommunications. 

        Dans l'attente de votre réponse, qui nous sera d'une grande utilité pour informer nos concitoyens, 

je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur Général, l'expression de nos salutations les plus 

distinguées.  

Le President 

 


